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N°5/Finances 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 
Ville de Villiers-le-bel 

Séance ordinaire du vendredi 1juillet2022 

Approbation du rapport d'utilisation de la dotation 2021 du Fonds de Solidarité de la 
Région Ile de France 

Le vendredi 1 juillet 2022, à 19h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué en séance 
le 23 juin 2022, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Secrétaire : M. Maurice MAQUIN 

Présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Djida DJALLALI-TECHTACH, M. Allaoui 
HALIDI, M. Maurice MAQUIN, Mme Mariam CISSE-DOUCOURE, M. Daniel AUGUSTE, 
Mme Véronique CHAINIAU, M. Christian BALOSSA, Mme Teresa EVERARD, M. Jamil 
RAJA, Mme Laetitia KILINC, Mme Myriam KASSA, M. Faouzi BRIKH, Mme Hakima 
BIDELHADJELA, M. Maurice BONNARD, Mme Sabrina MORENO, M. William 
STEPHAN, Mme Efatt TOOR, M. Pierre LALISSE, M. Cédric PLANCHETTE, Mme Marine 
MACEIRA, M. Cémil YARAMIS, M. Sori DEMBELE, Mme Cécilia TOUNGSI-SIMO, M. 
Hervé ZILBER 

Représentés : Mme Rosa MACEIRA par M. Jean-Louis MARSAC, M. Léon EDART par M. 
Daniel AUGUSTE, Mme Géraldine MEDDA par M. Cédric PLANCHETTE, Mme Carmen 
BOGHOSSIAN par Mme Djida DJALLALI-TECHTACH, M. Jean-Pierre IBORRA par M. 
Sori DEMBELE, M. Mohamed ANAJJAR par M. Hervé ZILBER, Mme Virginie SALIBA 
par M. Sori DEMBELE, M. Bankaly KABA par Mme Cécilia TOUNGSI-SIMO 

Absent excusé: 

6 
Absents : M. Gourta KECHIT, Mme Nicole MAHIEU-JOANNES 

M. le Maire informe le Conseil Municipal que l'article L.2531-16 du code général des 
collectivités territoriales stipule que "le maire d'une commune ayant bénéficié, au titre de 
l'exercice précédent, d'une attribution du fonds de solidarité des communes de la région d'Ile
de-France (FSRIF) prévu à l'article L. 2531-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 
présente au conseil municipal, avant la fin du deuxième trimestre qui suit la clôture de cet 
exercice, un rapport qui présente les actions entreprises afin de contribuer à l'amélioration des 
conditions de vie et les conditions de leur financement". 

M. le Maire rappelle que la Ville a reçu, au titre de l'exercice 2020 du Fonds de Solidarité de 
la Région Ile-de-France, 3 988 758 €. 

Pour 2021, la somme perçue s'est élevée à 3 982 023 €,soit une baisse de 0.16 %. 

M. le Maire fait part des dépenses effectuées, conformes au compte administratif 2021 et 
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reprises dans le tableau annexé, soit un total général de 30 407 182.32 E auquel il convient 
d'ajouter de nombreuses prestations des services techniques et des services généraux. 

M. le Maire propose au Conseil Municipal d'adopter le rapport sur l'utilisation des crédits 
perçus au titre de la dotation du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France 2021. 

M. le Maire entendu, 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2531-16, 

VU l'avis favorable de la Commission Finances du 20 juin 2022, 

ADOPTE le rapport présenté par M. le Maire sur l'utilisation des crédits perçus au titre de la 
dotation du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France 2021. 

Délibéré les jour, mois et an que dessus (vote pour : 33 - Contre : 0 - Abstention : 0 - Ne 
prend pas part au vote : 0) 
Pour extrait conforme. 

Publication le : 1 2 JUll. 2022 
Transmission en Sous-préfecture le : 1 2 JUIL. 2022 
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Le Maire, 
Jean-Louis MARSAC 



ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL· RAPPORT SUR L'UTILISATION DU FONDS DE SOLIDARITE 
ILE DE France 2021 

(1) Nature de l'opération (IV) 

(Il) {Ill) 

Domaine d'intervention (santé, 
Équipement : Fonctionnement : 

social, sportif, culturel, éducatif, 
Constructions, travaux, subventions aux 

Montant global 
acquisitions de associations, 

logement) 
matériels ... animation 

Accès Citoyen à Internet 6 264,00 € 32 081,90 € 38 345,90 € 
Écoles & Restaurants scolaires 513 767,11 € 6 749 182,29 € 7 262 949,40 € 

- --
Action culturelle 1423516,14 € 792 812,52 € 2216328,66 € 

Sports 458 617,62 € 1308778,13 € 1 767 395,75 € 
Centre de loisirs 2 771,67 € 3410710,50 € 3413482,17 € 

Maisons de quartier-jeunesse 31 792,94 € 1 962 539,57 € 1 994 332,51 € 
Petite enfance 26 918,85 € 3 296 580,66 € 3 323 499,51 € 

Aménagement urbain 4 626 498,75 € 4 598 597,21 € 9 225 095,96 € 
-- ·- .. ·- ---

Subventions CCAS 1 100 560,59 € 1100 560,59 € 
- -·-·------·-----·-·· 

Action sociales&contrat ville&CIVIQ 65191,87 € 65191 ,87 € 
- ---------- ·-

7 090 147,08 € 23 317 035,24 € 30 407182,32 € 

(V) 

Participation OSU 
(Pour info) 

16 615,70 € 
3147115,73 € 

960 359,55 € 
765 831,99 € 

1 479 099,31 € 
864166,18 € 

1 440 108,83 € 
3 997 335,38 € 

476 884,99 € 
28 248,35 € 

13 175 766,00 € 

(VI) (VII) (VIII) 

Autres concours 
Participation 

financiers (Pour 
Reste à la charge 

FSRIF de la Commune 
info) 

5 021,65 € 16 708,55 € 
951131,59 € 1 295 081,23 € 1 869 620,85 € 
290242,9961 287 371,78 € 678 354,34 € 

231 452,24 € 104 508,81 € 665 602,71 € 
447 018,22 € 276 500,76 € 1 210 863,88 € 
261171,12 € 567 037,15 € 301 958,06 € 
435 234,39 € 2 215 055,49 € -766 899,20 € 

1 208 087,74 € 2 816 581,97 € 1 203 090,87 € 
- -··-- - -·· - · -

144 125,74 € 479 549,86 € 
-- ·---

8 537,31 € 692 136,68 € -663 730,47 € 

3 982 023,00 € 8 254 273,87 € 4 995119,45 € 

VU et ANNEXE 
à la délibération du Conseil Municipal 

en date, du 

(XI) 

% PARTICIPATION 
DU FSRIF 

{VI) I (IV) 

13,10% 


